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Une des plus puissantes pirates de l’histoire et un symbole de femme forte et émancipée.

• Elle naît vers 1775 dans le Guang-
dong, en Chine, au sein d’une fa-
mille pauvre. Dans sa jeunesse, elle 
travaille en tant que prostituée 
sous le nom de Shih Yang. Ching 
Shih vit sur un bordel flottant 
jusqu’en 1801 dans le port de Can-
ton, mais elle se fait capturer par 
les hommes du pirate Zheng Yi. 
Zheng Yi la demande en mariage. 
Ching Shih accepte, considérant 
tous les intérêts que cette union lui 
apporte. Elle demande aussi à son 
époux de partager équitablement 
les butins qu’ils retrouveront.

• La jeune femme peut intervenir 
dans le commandement de l’équi-
page, dont elle contrôle aussi la 
partie administrative, c’est-à-dire 
les affaires et la gestion des tré-
sors. Elle est le bras droit de Zheng 
Yi de par leur contrat de mariage.

• Un peu plus tard, ils adoptent 
un fils, Zhang Pao, âgé de vingt 
ans, qui deviendra leur héritier 
légitime. Par la suite, ils auront 
deux fils biologiques.

• L’équipage est composé de 
femmes et d’hommes, dont la 
pirate gagne rapidement le res-
pect. Ching Shih et son mari com-
mandent une flotte d’une cen-
taine de jonques et de milliers 
d’hommes et de femmes qui com-
battent du côté des rebelles Tây 
So’n. Durant trois ans, ils mettent 
en échec l’armada impériale 
chinoise en attaquant les navires 
qui sortent des ports chinois.

• En 1807, Zheng Yi meurt, projeté 
dans la mer durant une tempête.

• À présent veuve, Ching Shih se 
retrouve à la tête de 400 navires 

et 70 000 pirates, ce qui constitue 
la plus grande flotte de pirates de 
tous les temps. Par la suite, elle se 
remarie avec son fils adoptif. Une 
des raisons pour lesquelles elle 
choisit de l’épouser est que, se-
lon les coutumes confucéennes, 
c’est le fils aîné du défunt qui doit 
prendre le commandement de 
la flotte, même si en Chine c’est 
la veuve qui hérite de ces droits. 
Ching Shih l’a peut-être fait car 
Zhang Po Tsaï était l’amant de son 
mari. Elle l’élève au rang de lieute-
nant pour consolider son pouvoir 
sur l’ensemble de ses bateaux.

• Plus tard, la cheffe des pirates 
élabore des lois que son équipage 
doit suivre de façon très stricte. 
Les quatre cinquièmes du butin 
sont attribués à la flotte ; désobéir 
est un crime ; piller un village allié 
est un crime ; si quelqu’un vole dans 
le butin ou viole les prisonnières, il 
est condamné à mort, entre autres 
parce que cela réduirait le prix 
des prisonnières. Cependant, ils 
peuvent demander une autorisa-
tion pour avoir des rapports sexuels 
avec les prisonnières, mais doivent 
se marier avec elles. Les femmes 
capturées et jugées belles sont ven-
dues ; celles considérées comme 
laides sont libérées. Il est interdit de 
déserter ; si un pirate est marié, il lui 
est interdit de tromper sa femme.

• En 1808, le gouvernement envoie 
des offensives contre la pirate, mais 
elles sont sans succès. Les pirates 
en profitent même pour voler des 
navires impériaux et renforcer leur 
flotte, ce qui affaiblit l’État chinois.

• La flotte de Ching Shih, aussi ap-
pelée la « tante dragon », atteint 

à son apogée (80 000 hommes 
et femmes et 1 500 bateaux) et 
compte beaucoup de femmes aux 
commandes. Elle repousse toutes 
les attaques de la Chine, des Amé-
riques et du Portugal. La seule chose 
qui la menace, ce sont les autres 
pirates, comme O-po-Tae, qui la 
force à battre en retraite, mais re-
doutant sa vengeance, il demande la 
protection de l’État chinois.

• En 1810, maintenant que le gou-
vernement peut se consacrer en-
tièrement à sa destruction, la pi-
rate négocie une amnistie pour elle 
et son équipage. La Chine accepte 
la proposition, vu la puissance de 
la pirate. Dans l’accord passé, 
elle a le droit de garder quelques 
jonques et une place de haut rang 
pour sa famille. Son mari devient 
lieutenant de la flotte impériale.

• Les pirates qui arrêtent leur acti-
vité reçoivent une certaine somme ; 
ils ont le choix de se retirer dans les 
terres ou de s’engager dans la ma-
rine. Ils conservent aussi tout ce 
qu’ils ont acquis dans la piraterie.

• Ching Shih passe le reste de sa 
vie en étant respectée. Elle dirige un 
bordel, un cercle de jeu à Canton et 
fait des affaires dans le commerce 
du sel, tout en vivant avec sa famille.

• En 1839, elle travaille comme 
conseillère stratégique pour les 
guerres de l’opium et meurt en 
1844, à 69 ans.

• Ching Shih restera à jamais 
une figure légendaire de la pira-
terie, connue pour avoir dirigé 
la plus grande flotte pirate de 
l’histoire et pour avoir défié les 
empires de son époque.
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Quelques détails relèvent d’interprétations ou de récits populaires, notamment la relation avec Zhang Pao 
et certains aspects des lois internes de la flotte, qui sont parfois sujets à débat parmi les historiens.


